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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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PODENSAC 

 
 
  



I) COMPTE RENDU DES DECISIONS DU PRESIDENT 
 

- Autres décisions :  
 

o DECISION N°2022-06 Portant sur la signature des conventions de service 
relative à l’habilitation à la consultation du quotient familial des allocataires avec 
la MSA 
 

o DECISION N°2022-07 Portant sur l’attribution et la signature d’un marché 
public de fournitures de matériels et de services téléphoniques avec la société 
ATRS s’élevant à 21 950,22 euros HT 

 
o DECISION N°2022-08 Portant sur l’autorisation de mise à disposition d’un 

minibus au profit du Collège Georges BRASSENS de Podensac pour la période du 
1er au 2 mars 2022. 

 
o DECISION N°2022-09 Portant sur la modification de la régie de recette du 

Budget annexe 660 36 « déchets ménagers du territoire de l’ancienne 
Communauté de communes de Podensac » 

 
o DECISION N°2022-10 Portant modification de la régie de recettes du budget 

annexe 660 35 « ordures ménagères Garonne » 
 

o DECISION N°2022-11 Portant signature d’une convention de partenariat 
« DestiNaction » région Nouvelle-Aquitaine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



II) DELIBERATIONS 
 
 
L’’An DEUX MILLE VINGT DEUX, le 9 mars à 18h00, le Conseil Communautaire de la 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CONVERGENCE GARONNE dûment convoqué, s’est réuni à 
PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, Président. 
 

Date de convocation : 3 Mars 2022 
 
Présents :  Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, 
Dominique CLAVIER, Andreea DAN DOMPIERRE, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-
Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Thomas 
FILLIATRE, Maryse FORTINON, Bruno GARABOS, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Corinne LAULAN, André MASSIEU, Jean-Bernard PAPIN, 
Frédéric PEDURANT, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Denis 
PERNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Mariline RIDEAU, 
Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULÉ, Dominique CASTET. 
 
Absents :  Jérôme GAUTHIER (suppléée par Dominique CASTET), Michel LATAPY, Béatrice 
CARRUESCO (pouvoir à Michel GARAT), Julien LE TACON (pouvoir Jean-Patrick SOULÉ), 
Bernard MATEILLE (pouvoir Jean-Marc DEPUYT), Valérie MENERET (pouvoir Mylène 
DOREAU), Pascal RAPET, Aline TEYCHENEY. 
 
Secrétaire de séance : M. Didier CAZIMAJOU 
 
 
D2022-25 : MODIFICATION DES STATUTS ET DU R7GLEMENT INTERIEUR DE LA SPL 
TRIGIRONDE 

Rapporteur : Mme Mylène DOREAU 
 
 
Membres en exercice :           43             Votes : 

Présents : ....................................36             Exprimés : ............................. 40 
dont suppléants : .....................1             Abstentions : .......................... 0 

Absents : ........................................8 
Pouvoirs : .......................................4 

 
POUR : ................................... 32 

CONTRE : ................................ 8 (Michel GRAT,(Béatrice CARRUESCO), Laurence DUCOS, Frédéric 
PEDURANT, André MASSIEU, Denis PERNIN, Didier CHARLOT, Patricia PEIGNEY) 

 
 
La Communauté de Communes Convergence Garonne est actionnaire de la société publique 
locale (SPL) TRIGIRONDE. 
 
Il est rappelé que la SPL est une forme de société anonyme dont le capital est détenu à 100 % par 
des collectivités ou groupements de collectivités. Ainsi, outre la Communauté de Communes 
Convergence-Garonne, les six autres actionnaires sont : le SMICVAL, le SEMOCTOM, le 
SICTOM Sud Gironde, la Communauté de communes Médullienne, le SMICOTOM et la 
Communauté de communes Médoc Estuaire. 
 
Il est également rappelé que du fait de sa qualité de SPL, la société TRIGIRONDE ne peut réaliser 
des prestations que pour le compte de ses actionnaires. 
 
Suivant les dispositions de l’article 3 de ses statuts, l’objet social de la SPL TRIGIRONDE est le 
suivant : 



« Les collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales actionnaires (ci-
après les Membres de la SPL) ont décidé de se doter d’un acteur opérationnel dédié au transfert, 
transport et tri de leurs collectes sélectives d’emballages (hors verre) et /ou de papiers, y compris 
commercialisation des produits valorisables et traitement des refus de tri. 
La Société publique locale assure la mutualisation des couts de transport et de tri. 
Aussi la Société a pour objet : 
- Le transfert et transport des déchets à trier jusqu’au centre de tri soit par la passation de 
marchés, soit avec ses moyens propres ; 
- La conception, la réalisation et l’exploitation/maintenance du centre de tri de déchets 
ménagers et assimilés sur le site – 8, Route de la Pinière 33910 Saint-Denis-de-Pile ; 
- La gestion, l’entretien et la mise en valeur dudit centre de tri. A cet effet, la Société pourra 
se doter de moyens humains propres pour effectuer les activités suivantes : gestion des ponts 
bascules, revente des produits triés, suivi de la qualité des collectes, suivi de la qualité du tri, 
caractérisations des flux de déchets, suivi et contrôle de l’exploitation du centre de tri, 
communication/visites du centre de tri, administration des contrats et direction. 
 
Dans le cadre des conventions conclues avec les actionnaires, la Société effectuera toutes 
opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 
financières se rapportant à l’activité ci-dessus définie et nécessaires à son service. 
 
 
La Société exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur le 
territoire des collectivités territoriales et de leurs groupements qui en sont membres.  
Les missions qui lui sont confiées à ce titre par ses actionnaires sont définies dans le cadre des 
présents statuts, de marchés publics, de concessions, de mandats, ou autres, qui en précisent le 
contenu et fixent les conditions de sa rémunération.  
D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes actions ou opérations qui sont 
compatibles avec cet objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation ». 
 
La loi nᵒ 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
dite « loi de transition énergétique », impose la mise en place de l’extension des consignes de tri 
(ECT) avant le 31 décembre 2022. 
 
Or, le centre de tri de la SPL TRIGIRONDE ne sera pas opérationnel avant juin 2023. 
 
Dans ces conditions, les collectivités actionnaires doivent passer par une phase transitoire en 
2022-2023. Durant cette phase transitoire, il est souhaité que la SPL TRIGIRONDE puisse gérer, 
pour le compte de ses actionnaires, des marchés de transport et de tri pour les collectes 
sélectives en ECT. 
 
En l’état actuel de la rédaction de l’objet social de la SPL, ceci est peu évident. 
 
Une modification de l’objet social de la SPL, et donc des Statuts, est donc nécessaire. 
 
Il est donc proposé de compléter l’article 3 des Statuts portant sur l’objet social comme suit : 
 

• « Le transfert et transport des déchets à trier jusqu’à un centre de tri tiers et leur tri par 
ce dernier jusqu’à la mise en service du centre de tri TRIGIRONDE, soit par la passation 
ou transfert de marchés, soit par ses moyens propres.  

• A compter de la mise en service du centre de tri TRIGIRONDE, le transfert et transport 
des déchets à trier jusqu’au centre de tri soit par la passation de marchés, soit avec ses 
moyens propres ; » 

 



Il est également relevé que la SPL TRIGIRONDE ne pourra pas, à terme, exploiter le centre de tri 
de manière optimale si la voirie communale qu’elle dessert n’est pas mise au gabarit adéquat. 
 
L’article 3 des Statuts ne donnent stricto sensu compétence à la SPL que pour la conception et la 
réalisation les travaux de construction du centre de tri. 
 
Il semblait donc nécessaire, que la SPL ait également compétence pour réaliser et/ou participer 
financièrement à la conception et à la réalisation de tous travaux utiles à l’exploitation du centre 
de tri. 
 
Il est donc proposé de modifier l’article 3 des Statuts en modifiant la rédaction du 2ème point de 
son objet comme suit : 
 
« - La conception, la réalisation et l’exploitation/maintenance du centre de tri de déchets 
ménagers et assimilés sur le site – 8, Route de la Pinière 33910 Saint-Denis-de-Pile, ainsi que le 
financement, la conception et/ou la réalisation de tous travaux de voirie et de réseaux utiles ou 
nécessaires à l’exploitation du centre de tri, y compris s’ils sont situés en dehors du périmètre 
physique du centre de tri » 
 
Enfin, l’article 17.2.2 des Statuts prévoient notamment : 
 
« La présence effective de la moitié au moins des membres composant le Conseil 
d’Administration est nécessaire pour la validité des délibérations. 
Le règlement intérieur peut toutefois prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des moyens de 
visioconférence dans les limites et sous les conditions fixées par la législation et la 
réglementation en vigueur. Cette disposition n'est toutefois applicable pour l'adoption des 
décisions prévues aux articles L. 225-47, L. 225-53, L. 225-55, L. 232-1, L. 233-16 du Code de 
Commerce. » 
 
L’article 4.1 du Règlement intérieur portant sur les réunions du Conseil d’administration, tel 
qu’annexé au Statuts, ne prévoit la participation des administrateurs à la réunion du conseil par 
des moyens de visioconférence. 
 
Il est donc proposé de modifier l’article 4.1 dudit Règlement intérieur comme suit : 
 
« Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins 
quatre fois par an. 
Il est convoqué par le Président à son initiative et, s’il n’assume pas la direction générale, sur 
demande du directeur général ou encore, sur demande du tiers au moins des administrateurs 
lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois. Si la réunion ne se tient pas dans le délai fixé 
par les demandeurs, ceux-ci peuvent procéder eux-mêmes à la convocation en indiquant l’ordre 
du jour de la séance. En cas d’empêchement, de décès, de démission ou de révocation du 
président, le conseil d’administration peut être convoqué par le vice-président ou, à défaut, par 
l’un des administrateurs, en vue de procéder au remplacement temporaire ou définitif du 
président.  
Afin de pouvoir exercer un contrôle analogue, outre les conditions du quorum, les 
administrateurs s’engagent à être présents à tous les Conseils d’administration. A cet égard, sont 
réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent 
à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence dans les limites et sous les conditions 
fixées par la législation et la réglementation en vigueur. Cette disposition n'est toutefois 
applicable pour l'adoption des décisions prévues aux articles L. 225-47, L. 225-53, L. 225-55, L. 
232-1, L. 233-16 du Code de Commerce.  



Les administrateurs peuvent donc participer aux délibérations du conseil (débats et votes) par 
des moyens de visioconférence permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective. Ils sont alors réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 
Le registre de présence et le procès-verbal devront mentionner le nom des administrateurs 
présents et réputés présents au sens de l’article L. 225-37 du Code de commerce. 
 
Le registre de présence peut être tenu sous forme électronique ; dans ce cas, le registre est signé 
au moyen d’une signature électronique qui respecte au moins les exigences relatives à une 
signature électronique avancée prévues par l’article 26 du règlement (UE) no 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur. Le registre 
est daté de façon électronique par un moyen d’horodatage offrant toute garantie de preuve. 
Les moyens de visioconférence utilisés doivent transmettre au moins la voix des participants et 
satisfaire à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations. 
L’administrateur qui participe à une séance du Conseil par moyen de visioconférence s’engage à 
obtenir l’accord préalable du Président sur la présence de toute personne dans son 
environnement qui serait susceptible d’entendre ou de voir les débats conduits au cours du 
Conseil. 
La survenance de tout dysfonctionnement technique du système de visioconférence doit être 
constatée par le Président du Conseil d’Administration et doit être mentionnée dans le procès-
verbal de la réunion, y compris l’impossibilité pour un administrateur de prendre part au vote en 
raison du dysfonctionnement. 
En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence, constaté par le Président le 
Conseil d’Administration peut valablement délibérer et/ou se poursuivre avec les seuls membres 
présents physiquement dès lors que les conditions de quorum sont satisfaites. »  
 
Il est proposé au conseil communautaire d’approuver cette modification des Statuts et du 
Règlement intérieur. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment le titre II de son livre V ; 
 
VU le Code du commerce ; 
 
VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence collecte et 
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
 
VU les statuts de la SPL TRIGIRONDE ; 
 
Michel GARAT, élu de Barsac, souhaite revenir sur ce qu’il considère être un « défaut 
d’information au conseil ».  
 
Même si les décisions ont été prises précédemment et engagent les élus, il estime que le débat 
n’est pas clos. Il conteste le fait qu’on lui prête une posture politicienne : « je dis depuis le début 
que cette adhésion à la SPL est incohérente. » 
Il revient sur le côté excentré du projet qui ne correspond pas à l’initiative initiale et sur le budget 
prévisionnel qu’il souhaite : « engageant et sur lequel nous risquons de revenir dans les 
prochaines années. » 
 
Ce qui le « gène » le plus c’est « la dilution de la participation » de la Communauté de Communes 
dont la participation sera minoritaire. « J’ai bien peur que les bonnes intentions qui président à 
la naissance de cette SPL soient un peu les mêmes que celles du SEMOCTOM il y a 40 ans et dans 



lesquelles on découvre aujourd’hui que l’on a du mal à avoir une analyse fine de ce qui s’y 
passe. On va rentrer dans un mastodonte dont on ne va pas gérer, à terme, les frais généraux. »  
Il revient sur la demande de vote à bulletin secret, exprimée lors du précédent conseil.  
 
Jocelyn DORÉ, Président de la Communauté de communes, rappelle à l’Assemblée que 
l’ensemble des débats sont publics et qu’à ce titre tous les élus doivent assumer publiquement 
leur choix. Il ne comprend pas « que l’on puisse se cacher derrière un vote anonyme. » 
 
 
Conformément à l’article L.2121-21 du CGCT le vote à bulletin secret se fait lorsqu’un tiers des 
membres présents le réclame. 
 
Le Président soumet cette demande au vote :  
 
Membres présents : 36   Tiers des membres présents : 12 
Pour le vote à bulletin secret : 7 
 
Les conditions pour un vote à bulletin secret n’étant pas réunies, le vote se fera à main levée. 
 
Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,  
 
MODIFIE l’article 3 des Statuts de la SPL TRIGIRONDE comme suit : 
 
« Les collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales actionnaires (ci-
après les Membres de la SPL) ont décidé de se doter d’un acteur opérationnel dédié au transfert, 
transport et tri de leurs collectes sélectives d’emballages (hors verre) et /ou de papiers, y compris 
commercialisation des produits valorisables et traitement des refus de tri. 
 
La Société publique locale assure la mutualisation des couts de transport et de tri. 
 
Aussi la Société a pour objet : 

• La conception, la réalisation et l’exploitation/maintenance du centre de tri de déchets 
ménagers et assimilés sur le site – 8, Route de la Pinière 33910 Saint-Denis-de-Pile, ainsi 
que le financement, la conception et/ou la réalisation de tous travaux de voirie et de 
réseaux utiles ou nécessaires à l’exploitation du centre de tri, y compris s’ils sont situés 
en dehors du périmètre physique du centre de tri ; 

• Le transfert et transport des déchets à trier jusqu’à un centre de tri tiers et leur tri par ce 
dernier jusqu’à la mise en service du centre de tri TRIGIRONDE, soit par la passation ou 
transfert de marchés, soit par ses moyens propres.  

• A compter de la mise en service du centre de tri TRIGIRONDE, le transfert et transport 
des déchets à trier jusqu’au centre de tri soit par la passation de marchés, soit avec ses 
moyens propres ; 

• La gestion, l’entretien et la mise en valeur dudit centre de tri. A cet effet, la Société pourra 
se doter de moyens humains propres pour effectuer les activités suivantes : gestion des 
ponts bascules, revente des produits triés, suivi de la qualité des collectes, suivi de la 
qualité du tri, caractérisations des flux de déchets, suivi et contrôle de l’exploitation du 
centre de tri, communication/visites du centre de tri, administration des contrats et 
direction. 



Dans le cadre des conventions conclues avec les actionnaires, la Société effectuera toutes 
opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 
financières se rapportant à l’activité ci-dessus définie et nécessaires à son service. 
 La Société exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur le 
territoire des collectivités territoriales et de leurs groupements qui en sont membres.  
Les missions qui lui sont confiées à ce titre par ses actionnaires sont définies dans le cadre des 
présents statuts, de marchés publics, de concessions, de mandats, ou autres, qui en précisent le 
contenu et fixent les conditions de sa rémunération.  
D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes actions ou opérations qui sont 
compatibles avec cet objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation ». 
 
MODIFIE, l’article 4.1 dudit Règlement intérieur comme suit : 
 
« Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins 
quatre fois par an. 
Il est convoqué par le Président à son initiative et, s’il n’assume pas la direction générale, sur 
demande du directeur général ou encore, sur demande du tiers au moins des administrateurs 
lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois. Si la réunion ne se tient pas dans le délai fixé 
par les demandeurs, ceux-ci peuvent procéder eux-mêmes à la convocation en indiquant l’ordre 
du jour de la séance. En cas d’empêchement, de décès, de démission ou de révocation du 
président, le conseil d’administration peut être convoqué par le vice-président ou, à défaut, par 
l’un des administrateurs, en vue de procéder au remplacement temporaire ou définitif du 
président.  
Afin de pouvoir exercer un contrôle analogue, outre les conditions du quorum, les 
administrateurs s’engagent à être présents à tous les Conseils d’administration. A cet égard, sont 
réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent 
à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence dans les limites et sous les conditions 
fixées par la législation et la réglementation en vigueur. Cette disposition n'est toutefois 
applicable pour l'adoption des décisions prévues aux articles L. 225-47, L. 225-53, L. 225-55, L. 
232-1, L. 233-16 du Code de Commerce.  
 
Les administrateurs peuvent donc participer aux délibérations du conseil (débats et votes) par 
des moyens de visioconférence permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective. Ils sont alors réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Le registre de présence et le procès-verbal devront mentionner le nom des administrateurs 
présents et réputés présents au sens de l’article L. 225-37 du Code de commerce. 
 
Le registre de présence peut être tenu sous forme électronique ; dans ce cas, le registre est signé 
au moyen d’une signature électronique qui respecte au moins les exigences relatives à une 
signature électronique avancée prévues par l’article 26 du règlement (UE) no 910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les 
services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur. Le registre 
est daté de façon électronique par un moyen d’horodatage offrant toute garantie de preuve. 
 
Les moyens de visioconférence utilisés doivent transmettre au moins la voix des participants et 
satisfaire à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations. 
 
L’administrateur qui participe à une séance du Conseil par moyen de visioconférence s’engage à 
obtenir l’accord préalable du Président sur la présence de toute personne dans son 
environnement qui serait susceptible d’entendre ou de voir les débats conduits au cours du 
Conseil. 



 
La survenance de tout dysfonctionnement technique du système de visioconférence doit être 
constatée par le Président du Conseil d’Administration et doit être mentionnée dans le procès-
verbal de la réunion, y compris l’impossibilité pour un administrateur de prendre part au vote en 
raison du dysfonctionnement. 
 
En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence, constaté par le Président le 
Conseil d’Administration peut valablement délibérer et/ou se poursuivre avec les seuls membres 
présents physiquement dès lors que les conditions de quorum sont satisfaites ». 
 
AUTORISE son représentant aux assemblées générales de la SPL TRIGIRONDE à voter en 
faveur de ces modifications statutaires et du Règlement intérieur, et AUTORISE Monsieur le 
Président à prendre toutes les mesures et signer les pièces nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 
 
D2022-26 GARANTIE D’EMPRUNT SPL TRIGIRONDE – CONSTRUCTION DU CENTRE DE 
TRI 

Rapporteur : Mme Mylène DOREAU 
 

Membres en exercice :           43             Votes : 

Présents : ....................................36             Exprimés : ............................. 40 
dont suppléants : .....................1             Abstentions : .......................... 0 

Absents : ........................................8 
Pouvoirs : .......................................4 

 
POUR : ................................... 32 

CONTRE : ................................ 8 (Michel GRAT,(Béatrice CARRUESCO), Laurence DUCOS, Frédéric 
PEDURANT, André MASSIEU, Denis PERNIN, Didier CHARLOT, Patricia PEIGNEY) 

 
La Communauté de Communes Convergence Garonne est actionnaire de la société publique 
locale (SPL) TRIGIRONDE. 
 
Il est rappelé que la SPL est une forme de société anonyme dont le capital est détenu à 100 % par 
des collectivités ou groupements de collectivités. Ainsi, outre la Communauté de Communes 
Convergence Garonne, les six autres actionnaires sont : le SMICVAL, le SEMOCTOM, le 
SICTOM Sud Gironde, la Communauté de communes Médullienne, le SMICOTOM, la 
Communauté de communes Médoc Estuaire. 
 
Il est également rappelé que du fait de sa qualité de SPL, la société TRIGIRONDE ne peut réaliser 
des prestations que pour le compte de ses actionnaires. 
 
Enfin, la SPL TRIGIRONDE a notamment pour objet la conception, la réalisation, l’exploitation et 
la maintenance d’un centre de tri de déchets ménagers et assimilés situé 8 Route de la Pinière à 
Saint-Denis-de-Pile (33910). 
 
Par ailleurs, il est rappelé qu’une collectivité locale (ou un groupement de collectivités locales) 
ne peut garantir un emprunt que si cette garantie respecte les trois ratios suivants : 
 

• Le montant total des annuités, déjà garanties ou cautionnées à échoir au cours de 
l'exercice, d'emprunts contractés par toute personne de droit privé ou de droit public, 
majoré du montant de la première annuité entière du nouveau concours garanti, et du 
montant des annuités de la dette de la collectivité, ne peut excéder 50 % des recettes 
réelles de la section de fonctionnement de son budget. Le montant des provisions 
spécifiques constituées par la commune pour couvrir les garanties et cautions accordées, 



affecté d'un coefficient multiplicateur fixé à 1, vient en déduction du montant total défini 
ci-dessus ; 

 
• Le montant des annuités garanties au profit d'un même débiteur, exigible au titre d'un 

exercice, ne doit pas dépasser 10 % du montant total des annuités susceptibles d'être 
garanties ou cautionnées ; 

 
• La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités territoriales sur un même emprunt 

ne peut excéder 50 % du montant de l’emprunt. 
 
Afin de financer la conception-réalisation de son centre de tri, et plus particulièrement ses 
investissements immobiliers 
(conception-construction de l’ouvrage et aménagement de ses abords), la SPL TRIGIRONDE 
projette de contracter un emprunt, pour un montant total de 11 150 000, 00 € auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, au taux variable constitué d’une marge fixe sur index de 0,6% 
+ le taux du livret A fixé à 0,5% à la date de la signature (qui devrait passer à 1% au 1er février 
2022). 
 
Cet emprunt sera amorti comptablement sur 30 ans.  
 
Ainsi, la première échéance interviendra en 2024 et la dernière en 2053. 
 
Afin de pouvoir contracter ledit emprunt au meilleur taux, la SPL TRIGIRONDE sollicite auprès 
de ses collectivités actionnaires une garantie d’emprunt de 50%. 
 
Chaque actionnaire garantirait les annuités des prêts au prorata de sa représentation au capital 
de la SPL. 
Précisément, la garantie supportée par chaque actionnaire de la SPL serait la suivante : 
 

SMICVAL 19,03 
% 

SEMOCTOM 11,58 % 

SICTOM Sud Gironde 5,965 % 

CDC Médullienne 1,915 % 

SMICOTOM 7,11 % 

CDC Médoc Estuaire 2,49 % 

CDC Convergence Garonne 1,91 % 

  

  

TOTAL 50,00 % 

  
  
 
Le montant garantie par chaque actionnaire à hauteur de la somme principale serait le suivant :  
 

 Au total : Par an : 

SMICVAL 2 121 845,00 € 70 728,17 € 

SEMOCTOM 1 291 170,00 € 43 039,00 € 

SICTOM Sud Gironde 665 097,50 € 22 169,92 € 

CDC Médullienne 213 522,50 € 7 117,42 € 

SMICOTOM 792 765,00 € 26 425,50 € 



CDC Médoc Estuaire 277 635,00 € 9 254,50 € 

CDC Convergence Garonne 212 965,00 € 7 098,83 € 

 
Ainsi, la garantie d’emprunt de la Communauté de Communes Convergence Garonne sera de 
1,91 %, soit une garantie de 212 965,00 € pour cet emprunt. 
 
La garantie de la Communauté de Communes Convergence-Garonne serait accordée pour la 
durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porterait sur l'ensemble 
des sommes contractuellement dues par la SPL TRIGIRONDE dont elle ne se serait pas acquittée 
à la date d'exigibilité. 
 
Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignation, la 
Communauté de Communes Convergence-Garonne s’engagerait dans les meilleurs délais à se 
substituer à la SPL TRIGIRONDE pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
La Communauté de Communes Convergence-Garonne s'engagerait pendant toute la durée du 
prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’approuver cette garantie d’emprunt en ces termes. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5111-4, L. 2252-1 
et suivants, et D. 1511-30 à D. 1511-35 ; 
 
VU le Code civil, et notamment son article 2298 ; 
 
VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence collecte et 
traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
 
VU le contrat de prêt n° 130389 en annexe conclu entre la SPL TRIGIRONDE et la Banque des 
Territoires ; 
 
CONSIDERANT que la Communauté de Communes Convergence-Garonne s’inscrit dans un 
projet de simplification et d’optimisation de gestion du tri par son travail avec les collectivités 
voisines et son adhésion à la SPL TRIGIRONDE ; 
 
Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,  
 
ACCORDE sa garantie d'emprunt à hauteur de 1,91 % pour le remboursement d'un prêt d'un 
montant total de 11 150 000, 00 euros souscrit par la SPL TRIGIRONDE auprès de la Caisse des 
dépôts et consignation, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêts numéro 130389 constitué d’une ligne de prêt. 
La garantie de la Communauté de Communes Convergence-Garonne est accordée à hauteur de 
la somme principale de 212 965,00€ augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues 
au titre du contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
La garantie de la Communauté de Communes Convergence-Garonne est accordée pour la durée 
totale des prêts et jusqu'au complet remboursement de ceux-ci et porte sur l'ensemble des 
sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d'exigibilité. 



Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignation, la 
Communauté de Communes Convergence-Garonne s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à la SPL TRIGIRONDE pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
S’ENGAGE, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges du prêt. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’entrée en 
vigueur de la présente. 
 
André MASSIEU, maire de Gabarnac, fait part de ses réserves par rapport à l’emprunt à taux 
variable qu’il trouve risqué. D’autant qu’il considère que la période qui s’annonce 
particulièrement instable sur le plan financier.  
 
Olivier GUILMOIS, Directeur de la SPL TRIGIRONDE, invité par le Président à prendre la parole 
en tant qu’expert sur ce dossier, souligne que si le taux du livret A a effectivement sensiblement 
augmenté il reste très avantageux pour l’emprunteur. Pour sa part il imagine mal que l’État 
augmente ce taux du livret A qui serait un mauvais signal pour l’économie.  Pour lui la prise de 
risque « du taux variable » est particulièrement limitée. 
     

 

III) APPROBATION DU PV DU CONSEIL DU 12 FEVRIER 2022 
 

Le procès-verbal du conseil communautaire du 12 Février 2022 est approuvé à l’unanimité 
 

 
IV) INFORMATIONS 

 
Le Président fait un point sur le dossier d’indemnisation par la SMACL suite à l’incendie du 
bâtiment rue de l’Oeuille. La CDC a perçu cette semaine la somme de 62 000€. 
 
Il reste environ 100 000€ à percevoir pour lesquels les services continuent de travailler. 
 
Il en profite pour remercier M. Denis PERNIN pour l’aide qu’il a pu apporter dans ce dossier. 
 
 

 


